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La mise en œuvre du centre de vaccination 

pour protéger les Compiégnois, demeure le 

temps fort de l'année 2021. 

Compiègne est aussi une ville en mouvement, 

qui se renouvelle et mène ses projets à bien, 

pour le bien-être de tous ses habitants.
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Éloge de la curiosité
Nous nous sommes repliés sur nous-mêmes, sur 
nos convictions, sur nos certitudes. Nous avons 
cherché dans les médias, les réseaux sociaux et 
dans nos conversations, les arguments qui confir-
ment nos opinions, quitte à abandonner toute 
forme de rationalité. Cette tendance très hu-
maine a pris de l’ampleur avec la crise du Covid, 
nous recroquevillant sur nos habitudes.

Cette année, nous aurons des choix importants à 
faire pour notre Nation avec l’élection présiden-
tielle et les législatives qui suivront. Il ne faudrait 
pas que nos choix soient le résultat de ce repli sur 
soi plein d’inquiétude, mais plutôt d’une ouver-
ture d’esprit qui permettra à la France de rester 
un grand pays. 

Alors en ce début d’année, j’aimerais faire l’éloge 
de la curiosité, vous inviter toutes et tous à vous 
interroger, à douter et à chercher à confronter 
vos convictions avec d’autres et à dialoguer dans 
le respect de l’écoute mutuelle. 

La curiosité, c’est la porte ouverte sur la connais-
sance qui a fait évoluer l’Homme et qui continuera 
de le porter au sommet, lui permettant de s’adap-
ter à son environnement, de le comprendre et  
de le maîtriser. La curiosité repousse les contours 
de l’ignorance en nous engageant dans la connais-
sance et le savoir.

Mais la curiosité a bien d’autres vertus. La curiosi-
té, c’est aussi l’intérêt que nous portons à l’autre. 
Cette curiosité que nous portons sur notre ami, 
sur notre collègue ou voisin, qui nous enrichit 
d’un enthousiasme quotidien et d’une empathie 
bienveillante.

Je vous invite une nouvelle fois à cultiver vos ca-
binets de curiosité et à vous réjouir de chaque 
moment, de chaque rencontre et de chaque res-
piration. 

Je vous adresse tous mes vœux de bonheur pour 
vous et vos familles.

Philippe MARINI
Maire de Compiègne

Sénateur Honoraire de l’Oise
Président de l’ARC

“Allô, Monsieur le Maire…”
03 44 40 72 80

Vous pouvez joindre le maire au téléphone,  
le lundi 24 janvier entre 8h30 et 9h30.

Réunion de quartier 
Jeudi 27 janvier à 20h30 

pour le quartier Royallieu - Pompidou 
 Salle du CAZAC, rue du Docteur Roux.

- Pass sanitaire obligatoire -

Retrouvez toute l'actualité du 
Compiégnois "en images" sur :

www.agglo-compiegne.fr
Suivez-nous sur :

      
Compiègne et son agglomération

u Dès janvier, Compiègne ouvre son centre de vaccination pour protéger 
les Compiégnois contre la pandémie de COVID-19. Le cap des 150 000 doses 
de vaccins injectées est aujourd’hui franchi.

v Les premiers travaux préparatoires du Canal Seine-Nord Europe, entre 
Compiègne et Passel, sont lancés. Ce projet d’envergure représente une vé-
ritable opportunité économique et écologique pour notre région.

w Le Relais Parents-Assistants Maternels de l’ARC ouvre ses portes à  
l’Espace du Puy du Roy. Il est le service de référence de l’accueil du jeune 
enfant pour les parents et les professionnels.

x Place à la mobilité douce dans le centre-ville et rue Carnot. 2,1 millions 
d’euros sont investis sur le territoire de Compiègne dans le cadre du Plan Vélo.

y Compiègne Plage connaît un vif succès, pour le plus grand plaisir des 
petits et des grands.

U Eté festif dans les rues du centre-ville.

V La nouvelle salle d’armes dédiée au Cercle d’escrime Georges Tainturier, 
est inaugurée. Elle est désormais dotée d’équipements homologués pour 
les compétitions de haut niveau.

W La Ville de Compiègne s’engage dans le verdissement de son réseau 
de chaleur et se dote d’une chaufferie biomasse. La nouvelle chaufferie 
entrera en service au printemps 2022.

X Compiègne renforce son dispositif de lutte contre le trafic de stupéfiants.

at Compiègne fête les 10 ans du Pont Neuf, sous une pluie de feux d’artifice 
et d’effets pyrotechniques.

ak Les quartiers du Vivier Corax et de l’Echarde font peau neuve.

al Les visites théâtralisées invitent les Compiégnois à vivre une expérience 
immersive pleine d’humour et de fantaisie, à la rencontre de personnages 
historiques qui hantent la forêt de Compiègne. 

am La patinoire éphémère fait son grand retour pour les fêtes de fin d’année, 
place Saint-Jacques.
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Merci à vous tous pour votre fidélité !

Merci pour votre confiance.
Je cède à mes enfants chéris, mon magasin.

Toute l’équipe de La Boîte à Fromages continuera 
à vous accueillir avec le sourire, la bonne humeur 

et le professionnalisme
Périne

4 place du Change 
60200 Compiègne 
03 44 20 51 52

suivez-nous 
sur

Siège : 5 chemin de la Dîme – 95700 Roissy en France. CNAPS N° AUT -095-2118-11-05-20190455983. 
Activité de sécurité privée L.612-14 « L’autorisation d’exercice ne confère aucune prérogative de puissance publique à 

l’entreprise ou aux personnes qui en bénéfi cient. 

17, rue Eugène Floquet - 60200 Compiègne 

Nous contacter : 
03 44 40 87 80 • artus-securite.fr

SURETÉ • SÉCURITÉ INCENDIE
PRÉVENTION DES RISQUES • AUDIT

SÉCURITÉ MOBILE ET INTERVENTION SUR ALARME
SÉCURITÉ ÉVÉNEMENTIELLE

Parce que chaque client est unique, vous bénéfi ciez d’une 
prestation sur-mesure, service d’astreinte 7j/7.

Nous sommes spécialisés dans les principaux métiers de la sûreté et 
de la sécurité incendie, pour la protection des biens et des personnes 
auprès des entreprises et des collectivités. 
Nous vous proposons une offre globale de services :
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Demandes d’autorisations d’urbanisme : 
un service en ligne pour faciliter vos démarches !
Vous souhaitez réaliser des travaux chez vous ? Avec le Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme (GNAU), 
déposez directement vos demandes d’autorisations d’urbanisme en ligne, via un portail dédié répondant aux 
obligations légales imposées par l’État : gnau.agglo-compiegne.fr 
Le délégué à l'urbanisme, Benjamin Oury, a veillé à cette transformation, avec l'ensemble de nos collaborateurs concernés.

Les 25 ans 
de Notre Dame de la Source

Construction d’une maison, d’une extension, d’un abri 
de jardin, changement de fenêtres, pose d’une clôture,…  
les travaux que vous envisagez doivent au préalable être 
autorisés par votre mairie. À compter du 1er janvier 2022, 
un service en ligne gratuit est mis à votre disposition  
pour vous permettre de réaliser toutes vos demandes 
d’autorisation d’urbanisme de manière dématérialisée : 
information, dépôt, traitement des dossiers et suivi des 
demandes.

Quels sont les avantages de la démarche en ligne ?
Les avantages sont nombreux :
• Gain de temps
• Accessible 7/7 - 24/24
• Aide en ligne lors du dépôt de la demande
• Suivi en temps réel de l’instruction
• Traitement optimisé

Comment procéder ?
Ce dispositif vous permet de formuler votre demande 
en ligne sur gnau.agglo-compiegne.fr et de déposer les 
pièces justificatives nécessaires à l’instruction de votre 
dossier. Pour cela, vous devez :
- Créer un compte,
- Choisir le type de dossier que vous souhaitez déposer  
(permis de construire, déclaration préalable…),
- Sélectionner la commune sur laquelle se situe votre projet,
- Remplir le formulaire cerfa correspondant à votre de-
mande en joignant toutes les pièces obligatoires,
- Valider le dépôt de votre dossier, une fois que le formu-
laire de demande est renseigné et que toutes les pièces 
nécessaires à l’instruction du dossier sont jointes.

Après enregistrement de votre demande sur le Guichet Nu-
mérique, vous recevrez un Accusé d’Enregistrement Élec-
tronique qui sera la preuve de la transmission de votre dos-
sier. La commune, où se dérouleront vos travaux, sera alors 
informée du dépôt d’un dossier et vous délivrera un numé-
ro d’enregistrement qui vous sera communiqué par mail.  

Chaque échange avec l’administration génère un accusé 
de réception et une mise à jour de l’évolution de votre 
dossier, vous permettant de suivre l’instruction de votre 
demande en temps réel.

Pour les personnes n’ayant pas accès au numérique ou qui 
ne sont pas à l’aise avec l’outil informatique, il est toujours 
possible de déposer votre dossier en format papier en 
mairie ou de l’adresser par courrier recommandé.

Plus de renseignements au 03 44 85 54 00

La décision de recourir à Olivier Debré pour concevoir 
l’église a été prise le 9 décembre 1991.

Apprenant ce choix, l’artiste, au soir de sa vie, a dit à son 
interlocuteur : « C’est le plus beau jour de ma vie ». Il avait 
autrefois suivi des cours d’architecture mais n’avait jamais 
pratiqué.

« J’ai le souvenir d’une visite à son atelier, avec Michel Woi-
mant » se souvient le Maire de Compiègne Philippe Marini.  
« Olivier Debré avait fait une toute petite maquette en  
carton, qui était fragile comme un château de cartes…  
Son jeune confrère, Claude-Yves Mazerand, a fait en sorte 
que ce projet soit réalisable.

Ce projet doit tout au Père Bernard Grenier, qui, pendant 
plusieurs années, a fait vivre une petite communauté, 
dans un petit local au rez-de-chaussée d’une tour, et que 
l’on avait baptisé « La Source ». Il s’est adressé à une re-
marquable artiste, Mme Dominique Dubrana, qui a réalisé 
l’icône de Notre Dame de la Source. Vous pouvez la voir 
dans l’oratoire de l’église. Elle abrite dans les plis de son 
manteau un paysage qui représente les immeubles et  
la diversité des populations venues habiter le quartier  
de Royallieu.

Cette aventure a été l’une des plus belles qu’il m’a été don-
né de vivre au cours de mes mandats ».

À compter du 1er janvier 2022, réalisez vos demandes d'autorisation 
d'urbanisme sur : gnau.agglo-compiegne.fr

Qu’est-ce 
qu’une autorisation 
d’urbanisme ?
La délivrance d'une autorisation d'urbanisme 
permet à la commune de vérifier que les tra-
vaux sont conformes aux règles d'urbanisme en 
vigueur. En fonction du type de projet et du lieu, 
il faut déposer une demande de permis (permis 
de construire, d'aménager...) ou une déclara-
tion préalable de travaux. Avant de commencer 
les travaux, il est recommandé de demander un 
Certificat d'Urbanisme pour obtenir des infor-
mations sur les règles et les taxes applicables 
sur le terrain faisant l'objet de travaux.

Quelles sont les principales autorisations 
d’urbanisme ?
• Certificat d'Urbanisme
• Déclaration Préalable de travaux
• Permis de Construire
• Permis d'Aménager
• Permis modificatif d'un permis de construire  
   ou d'aménager
• Permis de démolir
Liste non-exhaustive

Le Conseil en Architecture, Urbanisme et Environnement 
(CAUE) de l’Oise tient désormais des permanences 
chaque deuxième mardi du mois à Compiègne. 

Projet de construction ou de rénovation, performance 
énergétique, questions architecturales, respect du pa-
trimoine, mais aussi montage d’une demande de per-
mis de construire, les conseils délivrés par l’architecte 
conseil sont gratuits.

L’accueil se fait exclusivement sur rendez-vous, qui 
peut être pris en fonction du lieu de votre projet,  
auprès du service du Droit des Sols de l’ARC :

→ au 03 44 85 54 00 
(si votre projet se situe à Compiègne)

→ au 03 44 85 54 08 
(si votre projet se situe dans une autre commune de l’ARC)

Obtenir des 
conseils gratuits 
en architecture
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Autor isé par le  Consei l 
D é p a r te m e n t a l ,  A D H A P 
intervient dans le cadre des 
prises en charge : APA, AAH 
et PCH. Notre centre est 
conventionné par les CARSAT, 
MSA, RSI ,  CPAM, AGIRC-
ARRCO (Sortir +), mutuelles, 
assurances...

www.adhap.fr

03 44 36 72 96
adhap60a@adhap.fr

Bénéficiez de 50% de crédit d’impôt* 
* (selon art. 199 sexdecies du CGI)

BESOIN D’AIDE À DOMICILE ?
ADHAP organise tout dans les 48h !

INTERVENTIONS SUR L’ENSEMBLE 
DES COMMUNES DE l’A.R.C.

LITERIE FIXE - LITERIE ELECTRIQUE
LITS GIGOGNE - TÊTES DE LITS - MATELAS 
CANAPÉ CONVERTIBLE - CANAPÉ LIT

CENTRE RÉGIONAL DE LA LITERIE

1, rue Notre-Dame de Bon Secours
60200 COMPIÈGNE (centre-ville)
Parking VINCI rue de Bouvines à proximité.

03 44 20 62 62

*  PROFITEZ DE NOS SOLDES 
DU 12 JANVIER AU 8 FÉVRIER.

SOLDES !*

Accueil de groupes, 
repas d’entreprises, 

évènements familiaux.
Salle climatisée
Terrasse couverte 

Menu
dès17€
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La Maison des parents 
prend possession de ses locaux au Puy du Roy
Lieu d’accueil gratuit, convivial et bienveillant animé par une équipe de professionnels, la Maison des Parents s’installe dès 
ce début d’année à l’Espace du Puy du Roy, dans les anciens locaux des archives municipales. Depuis novembre, des activités 
« hors les murs » étaient déjà proposées.

Soutenir les relations parents-enfants, 
tel est l’objectif de cette nouvelle struc-
ture communale qui se veut un lieu res-
sources, d’échange, d’information et d’ac-
compagnement autour des questions de 
la parentalité. Une récente étude réalisée 
auprès de plus de 900 familles a révélé 
que les parents se retrouvent souvent 
seuls face aux difficultés rencontrées dans 
leur rôle de parents, dans la relation pa-
rents/enfants, dans la communication fa-
miliale, dès lors que l’enfant a atteint l’âge 
de 6 ans. 

L’objectif de la Maison des parents est 
donc de mobiliser toutes les ressources 
du territoire afin de garantir la cohésion 
de l’offre proposée aux parents, que ce 
soit pour les accompagner à l’arrivée de 
l’enfant, les soutenir dans l’éducation de 
leur enfant notamment quand ce dernier 

est adolescent, valoriser leur rôle de pa-
rents pour prévenir et accompagner les 
risques de dégradation des relations intra-
familiales, pour accompagner les ruptures 
familiales (séparation, deuil,…), ou encore 
faciliter l’accès aux services pour les fa-
milles les plus vulnérables.

Parents, mais aussi beaux-parents, 
grands-parents, toutes les personnes 
ayant la responsabilité d’un enfant 
peuvent y être orientés, conseillés, ac-
compagnés par une équipe de profession-
nels (psychologue, sophrologue, éduca-
teur spécialisé, assistance sociale,…), dans 
une démarche de « faire ensemble » pour 
le bien-être de l’enfant et de la famille. 
Ces professionnels pourront effectuer des 
actions ponctuelles ou sur le long terme, 
en individuel ou en collectif.

C’est le service de référence de l’accueil du 
jeune enfant, pour les parents et les pro-
fessionnels. Dès lors qu’un parent est en 
recherche d’un mode d’accueil, il peut se 
tourner vers le Relais Parents-Assistants 
maternels. Ce service a aussi pour vocation 
d’accompagner les assistants maternels 
dans leurs démarches de professionnali-
sation (formations, réunions à thème, ate-
liers d’éveil…). Le Relais est le lieu d’infor-
mations privilégié des gardes à domicile.
La commune de Compiègne qui dépend 
du secteur Centre, compte à ce jour  
129 assistantes maternelles agréées ac-
tives pour 382 places d’accueil, dont 
338 places pour les moins de 4 ans et  
44 places d’accueil périscolaire. 

Une fois par semaine, les enfants ac-
compagnés des assistantes maternelles, 
peuvent être accueillis en matinée lors 
d’un atelier d’éveil, dans la salle de jeux 
du Relais situé à l’Espace du Puy du Roy 
à Compiègne : peinture, collage, jeux de 
manipulation, motricité, jeux d’imitation, 
lecture… font le bonheur de tous !

Parents ou futurs parents, si vous souhaitez 
connaître la liste des assistants maternels 
disponibles ou pour toute autre informa-
tion, vous pouvez prendre contact avec 
votre référente, Yamina Barrer, soit par 
mail : relaiscentre@agglo-compiegne.fr, 
soit par téléphone au 03 44 38 58 32.

Être au plus proche des assistants 
maternels et des familles
Il y a tout juste un an, un « Relais Parents - Assistants maternels » organisé en trois secteurs était créé dans l’agglomération. 
Le territoire de Compiègne dépend du secteur centre.

La Maison des parents est un lieu 
convivial, neutre et confidentiel 
qui a pour objectif d’accompagner 
les parents, mais aussi les grands- 
parents et beaux-parents, dans leur 
rôle éducatif et leur parentalité. 

Justyna DEPIERRE, 
Conseillère municipale 
déléguée pour la "Maison des Parents" 

F Début novembre, la micro-crèche 
Saperlipopette 2 ouvrait ses portes au 
6 rue Sœur Thérèse Massin.

Il s'agit de la seconde micro-crèche dirigée 
par Blandine Dufey, la 1ère structure étant 
installée au 11 rue de Bouvines.
Cette crèche accueille 12 enfants de 3 mois à 
36 mois, du lundi au vendredi de 8h00 à 18h30, 
dans un espace chaleureux et sécurisant. 
Au sein de ce lieu entièrement refait à neuf, 
l'équipe, composée de professionnels diplô-
més, accompagne les enfants au quotidien 
afin de favoriser leur éveil dans un cadre 
rassurant et bienveillant.
Un petit nombre d'enfants accueillis, un en-
cadrement de chaque instant, un lien étroit 
entre l'équipe et les familles, un espace 
conçu pour favoriser l'épanouissement des 
tout-petits et la diversité des services pro-
posés sont les principales caractéristiques 
de la crèche Saperlipopette.

Plus de renseignements : 
www.creche-compiegne.com 
ou au 03 44 43 41 43

F Au sein du groupe scolaire Sévigné, 
la Halte Sourires accueille les enfants 
dès deux ans, structure qui leur per-
met de faire leurs premiers pas vers 
l’école maternelle. 

À un rythme scolaire adapté aux tout-pe-
tits, les enfants découvrent la motricité, le 
vivre ensemble, l’éveil musical grâce à des 
activités ludiques et variées. Cette classe 
passerelle entre la famille et l’école enrichit 
l’apprentissage à l’autonomie. Les repas, 
la sieste et les récréations se font dans un 
cadre privilégié. Les enfants sont accueillis 
de 7h40 à 18h15 du lundi au jeudi et jusqu’à 
18h le vendredi.
Les enfants de la Halte Sourires sont ensuite 
prioritaires pour l’inscription en petite section 
de maternelle au sein de l’établissement.
Pour l’anecdote, la quasi-totalité des élèves 
de la Halte Sourires poursuivent leurs 
études à l’Institution Sévigné, certains même  
jusqu’au BTS !

Saperlipopette 2 
a ouvert ses 
portes 

La Halte Sourires 
de l’Institution 
Sévigné accueille 
les tout-petits

F Programme des prochaines activités 
au sein de la Maison des Parents : 

• Ateliers d’art thérapie autour de la ges-
tion des émotions pour les 3-6 ans et leurs 
parents, le mercredi de 9h30 à 10h30, ainsi 
que pour les 7-10 ans et leurs parents de 
10h30 à 11h30 
• Point écoute, le jeudi de 9h à 11h et de 
13h45 à 15h45, en alternance une semaine 
sur deux avec la mallette des parents
• Atelier Bulle d’oxygène pour tous les pa-
rents, grands-parents et beaux-parents, le 
jeudi de 12h15 à 13h15
• Ateliers de formation « Parler avec ses en-
fants pour qu’ils écoutent et écouter pour 
que vos enfants parlent » en 8 séances, le 
lundi après-midi à partir de fin janvier  
• Stage de sophrologie parents-enfants, 
pendant les vacances de février 
• Conférence-débat autour des addictions 
en mars (jeux, écrans, drogue….) 

ENFANCE

PETITE ENFANCE

Conférence-débat sur le harcèlement scolaire en présence de Marie-Christine Legros, Justyna Depierre et Sophie Schwarz, 
élues de la Ville de Compiègne.



2022 verra 
l’achèvement
du nouveau quartier de l’École d’état

AMÉNAGEMENT
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©Les aménagements sur le site
de l’École d’état-major touchent 
à leur fin
Avec plus de 300 logements dont une résidence seniors, 
des locaux d’activités dont le siège de la société du Canal 
Seine-Nord Europe, des commerces, une maison médicale, 
des équipements sportifs et culturels et de grands espaces 
publics, le site de l’ancienne Ecole d’état-major est devenu 
un nouvel espace de vie à part entière, tourné à la fois vers 
le château et la forêt, l’Oise, mais aussi le centre-ville et  
le quartier Bellicart. 

De larges ouvertures sur l’extérieur
Que ce soit face à la Porte Chapelle, rue de l’Arquebuse, 
cours Guynemer, rue Dame Segaude ou rue Othenin, de 
nouveaux accès ont été créés et en font un quartier parfai-
tement ouvert sur les secteurs alentours. Seul reste à créer 
un deuxième accès rue Othenin, à proximité du Théâtre 
Impérial. Un large escalier et un ascenseur permettront 
alors de rejoindre la cour d’Orléans depuis le haut de la rue 
Othenin.

Ce nouveau quartier 
renforce notre centre-ville 

et représente un bel exemple 
de reconversion urbaine.

Plusieurs ouvertures ont été aménagées, 
ici pour rejoindre le quartier Bellicart par la Porte Chapelle.

Les deux pavillons d'entrée, cours Guynemer, ont été entièrement rénovés.

Le site accueille de nouveaux équipements sportifs : salle de boxe, salle 
d'escrime, Dojo.

La cour d'Eylau offre désormais un habitat de qualité.

La cour d'Orléans accueillera bientôt ses premiers résidents.

Françoise TROUSSELLE 
Adjointe Honoraire déléguée à 

l'information, à la communication, 
au quartier Centre-Ville

Benjamin OURY 
Conseiller municipal délégué à 

l'urbanisme et aux grands projets, 
Vice-président de l'ARC

La restructuration du site de l’ancienne Ecole d’état-major entre dans sa dernière ligne droite après six années  
de travaux. L’année 2022 est celle de l’achèvement de ce nouveau lieu de vie en plein cœur de ville.
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du nouveau quartier de l’ cole d’état-major
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©La ville poursuit sa transformation
Ce nouveau quartier sert aujourd’hui de locomotive à 
la reconquête d’espaces situés à proximité et délaissés 
depuis plus de 10 ans. À terme, plus de 350 logements 
seront construits sur les sites de l’ancienne usine à 
gaz à Bellicart, du Parc des subsistances rue Othenin, 
et de l’Ancienne Surintendance des Bâtiments du Roi  
rue de la 8e Division. 

210 logements sur le site de l’ancienne usine à gaz 
à Bellicart
L’ex-usine à gaz Engie représente une véritable opportu-
nité de développement et de renouveau pour le quartier 
Bellicart. Situé à l’angle de la rue de l’Estacade et de la 
place du 5e Dragons, le site est largement ouvert sur la 
ville et les bords de l’Oise. Sa requalification en quartier 
d’habitations permettra à Compiègne de poursuivre son 
développement, en réutilisant des espaces laissés vides. 

188 logements collectifs, 22 maisons individuelles et  
1000 m2 de surfaces commerciales y seront créés ainsi 
que 358 places de stationnement. L’organisation des flux 
de circulation au sein de ce nouveau secteur favorisera 
son intégration au reste du quartier. Les maisons, situées 
en pourtour de parcelle, répondront au tissu pavillon-
naire environnant et laisseront place, en cœur d’îlot, à 
une densification progressive de l’habitat. L’architecture 
des bâtiments et équipements urbains alliera à la fois tra-
dition et modernité, et les espaces végétalisés y auront 
une large place. Une surface commerciale de proximité, 
qualitative, permettra de répondre aux besoins du quoti-
dien des habitants.

Les travaux de construction devraient démarrer au  
3e trimestre 2022, pour une livraison prévue fin 2024.

67 appartements dans l’enceinte du Parc 
des subsistances
À l’abandon depuis le départ de l’armée de terre en 2012, 
l’ancien Parc des subsistances et l'hôtel de commandement, 
rue Othenin, accueilleront d’ici deux ou trois ans, 67 appar-
tements. Ceux-ci seront répartis en 18 appartements au 
sein des deux bâtiments qui seront conservés et réhabili-
tés et en 49 logements collectifs au sein d’une construction 
neuve dont l’architecture respectera parfaitement l’envi-
ronnement proche de l’Ecole d’état-major. La création d’un 
parking souterrain permettra l’aménagement d’espaces 
végétalisés en surface et notamment la création d’un jar-
din partagé. L’accès à cet ensemble immobilier sera main-
tenu à son emplacement actuel, à l’angle des rues Othenin 
et de la 8e Division et le portail sera restauré. Le permis de 
construire a été accordé cet été et les travaux devraient 
démarrer prochainement.

L’ancienne caserne Othenin (autrement appelée Ancienne 
Surintendance des Bâtiments du Roi), rue de la 8e division, 
devrait elle aussi connaître un nouveau souffle et accueillir 
à terme 84 logements et une centaine de places de par-
kings essentiellement en souterrain. Une réunion de pré-
sentation aux riverains sera organisée prochainement.

Le site de l'ancienne usine à gaz à Bellicart, deviendra un quartier d'habitations 
très qualitatif avec, à l'entrée principale, une supérette.

Les deux pavillons d’entrée entièrement rénovés
Les pavillons d’entrée cours Guynemer ont bénéficié 
d’une véritable cure de jouvence. Le pavillon Bourcier, 
à gauche en entrant, abritera dès le début d’année 
2022 les bureaux et le guichet du Festival des Forêts. 
Le pavillon du Corps de Garde, à droite, sera dédié au 
passé militaire de Compiègne.

Les bâtiments de la cour d’Orléans 
accueillent leurs premiers résidents
Actuellement en cours d’aménagement, cette cour 
offrira bientôt une superbe vue sur une vaste place 
végétale dotée d’une lame d’eau et sur d’impo-
sants bâtiments entièrement réhabilités qui ac-
cueilleront très prochainement leurs premiers 
habitants. Un parking en sous-sol de 90 places y  
a d’ores et déjà été aménagé.

Dès février, la résidence seniors Les Essentielles ouvri-
ra ses portes. 95 appartements en location de types 
T2 et T3 permettront aux personnes âgées non dé-
pendantes de se loger dans des appartements haut 
de gamme tout en bénéficiant de services de qualité.

L’ancien mess des officiers accueille des appartements 

avec terrasses privatives adossées au Théâtre impérial 
dont certains ont déjà été livrés. Le musée de la Figu-
rine historique prendra place également au sein de ce 
bâtiment. Des études sont actuellement menées au-
tour des collections de ce musée unique en France et 
du parcours du futur musée.

Les anciennes écuries et dortoirs situés le long de la 
rue Othenin abriteront prochainement des bureaux 
en rez-de-chaussée et 70 logements dans les étages. 

Une salle polyvalente
Un espace de 160m2 en rez-de-chaussée, mitoyen 
des bureaux de la Société du Canal Seine Nord  
Europe, sera destiné à accueillir des réunions et  
des expositions sur les chantiers de l’agglomération 
mais également une information permanente sur  
la réalisation du canal et les avancées du chantier,  
au fur et à mesure. Cette salle polyvalente ouvrira  
au printemps.

La restructuration du site de l’ancienne Ecole d’état-major entre dans sa dernière ligne droite après six années  
de travaux. L’année 2022 est celle de l’achèvement de ce nouveau lieu de vie en plein cœur de ville.
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100%
SANTÉ
100%
REMBOURSÉ(1)

“J’ai pu me faire
rembourser
mes aides
auditives à 100%.”
Marie
Restauratrice

Chez Audika une équipe d’experts vous accueille, venez la
rencontrer dans votre centre Audika de Compiègne

35 rue Saint Corneille - 60200 COMPIEGNE
Tél. 03 44 40 17 77
Ouverture du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h.

AUDIKA.FR
(1) Dispositif applicable sur les appareils auditifs Classe 1
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Permettre à tous d’avoir un toit
Le CCAS de Compiègne qui gère trois 
structures d’hébergement, accueille les 
personnes en grande difficulté tout au 
long de l’année : 
→ le Centre d’Hébergement et de Réin-
sertion Sociale (CHRS) de 13 places ac-
cueille les personnes orientées par le 115 
et les accompagne sur le chemin de la ré-
insertion à travers l’emploi, la formation, 
le logement.
→ la Maison Relais de 25 places accueille 
des personnes à faibles ressources et dans 
une situation d’isolement ou d’exclusion.

→ le Gîte des Pèlerins, hébergement d’ur-
gence de 10 places, est mis en place chaque 
année dans le cadre du Plan Grand froid 
pour accueillir des hommes isolés sans so-
lution d’hébergement. L’an passé, le gîte 
est resté ouvert 24h/24, d’octobre 2020 au 
2 juin 2021. Cette année, l’ouverture du 
gîte déclenchée en niveau 2 (entre - 5°C 
et - 10°C la nuit), permettra d’accueillir les 
personnes de 20h à 9h.
→ À cela s’ajoutent les dix places d’hé-
bergement pour personnes isolées et une 
chambre pour les familles, mises à dis-
position dans les locaux du Samu social,  
2 bis rue de Noyon.

En plus d’un accompagnement purement 
social et administratif, des ateliers sont 
menés dans les domaines des soins, de 
l’hygiène, du sport, de la gestion de son 
appartement..., des actions sont organi-
sées pour faire participer les résidents 
à des temps forts comme Octobre rose, 
Noël solidarité, aménagement d’un jardin 
partagé,… mais aussi à des moments de 
détente (concours de pétanque, jeux de 
fléchettes, parc d’attractions,…).

Apporter une aide alimentaire 
et maintenir le lien 
Les équipes mobiles du Samu social de 
l’Oise assurent des maraudes en lien avec 
le 115. Boissons chaudes et aides alimen-
taires sont distribuées dans la rue de 10h 
à 17h et entre 19h et minuit. Quand les 
températures baissent (-5°C), les maraudes 
sont prolongées jusqu’à 2 heures du matin.
Le Camion du Cœur sert des repas chauds 
aux sans-abri, cours Guynemer, les lundis, 
mercredis et vendredis de 19h à 21h. 
Le Café sourire du Secours Catholique 
propose un accueil de jour, 40 rue Notre 
Dame de Bon Secours. Du lundi au same-
di de 8h30 à 11h30, les personnes peuvent 
bénéficier de petits déjeuners, d'un accès 
aux douches, laverie, bagagerie, téléphone, 
d'une adresse de domiciliation et d'un ac-
compagnement pour les démarches admi-
nistratives. Les mardis et jeudis midi, des 
repas sont distribués sur place. Rencontres 

avec un psychologue, un médecin, et cours 
de français sont aussi proposés.
La boutique du Samu Social, 2 bis rue de 
Noyon, propose un accueil de jour, 7 jours 
sur 7, du lundi au vendredi de 7h30 à 21h30 
et de 9h à 19h le week-end, avec des petits 
déjeuners le matin, repas chauds le soir et 
différents services du quotidien.
L’Ordre de Malte France organise des ma-
raudes le dimanche matin. Sont offerts des 
boissons chaudes, viennoiseries et pro-
duits d’hygiène. Parallèlement, la Cellule 
d’écoute bienveillante mise en place dans 
les locaux du CCAS poursuit son action.

Banque alimentaire, Restos du Cœur,  
Bébés du cœur, Epicerie sociale « La Passe-
relle», Equipe Saint-Vincent, Croix-Rouge 
Française, Secours Catholique, Emmaüs, 
Petits Frères des Pauvres œuvrent aussi 
tout au long de l’année auprès des plus 
fragiles.

Accompagner les plus vulnérables
La période hivernale est encore plus pénible pour ceux qui sont dans le besoin. 
C’est pourquoi le CCAS de Compiègne et les associations caritatives mettent tout en 
oeuvre pour leur venir en aide : hébergements, maraudes, accueil de jour,… autant 
de dispositifs pour soulager le quotidien des plus fragiles.

Des kits d’hygiène ont été distribués aux résidentes 
du CHRS et aux bénéficiaires des tickets alimentaires.

Ne laisser personne sur le bord du 
chemin, c’est le leitmotiv du CCAS 
qui porte une attention particu-
lière aux personnes en grande diffi-
culté sociale ou sans domicile fixe, 
notamment en période hivernale.

Sandrine DE FIGUEIREDO, 
Adjointe au maire déléguée aux affaires 
sociales et vice-présidente du CCAS.

centralise les demandes de prise en charge. 24h/24, 7 jours sur 7, toute personne en grande difficulté 
sociale peut appeler ce numéro pour bénéficier d’un hébergement ou simplement d’une écoute. Ceux qui 
souhaitent signaler une personne sans abri en grande détresse peuvent également le faire à ce numéro. Le 115
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MAJORITÉ

OPPOSITION
PRÉPARONS L’AVENIR DE COMPIÈGNE TOUS ENSEMBLE (LE PACTE) RASSEMBLEMENT POUR COMPIÈGNE

L’immigration massive n’a de vertu que sa ca-
pacité à fournir à des esclavagistes modernes 
une main d’œuvre bon marché qui pèse à la 
baisse sur les salaires. L’exemple de la supe-
rette Coccinelle du Puy du Roy à Compiègne, 
qui exploitait deux clandestins logés dans des 
conditions indignes sur place, illustre parfai-
tement ce fait. Alors que notre pays compte 
tant de chômeurs, comment accepter que des 
patrons voyous usent des filières de l’immigra-
tion clandestine pour contourner à leur profit 
et de manière inhumaine les règles du marché 
de l’emploi ? Le Rassemblement National pro-
pose l’arrêt pur et simple de l’immigration de 
masse. Cela participe à la défense prioritaire 
de nos compatriotes mais également à stop-
per l’afflux de ces populations victimes de pas-
seurs et d’employeurs peu scrupuleux.

Jean-Marc BRANCHE
Conseiller Municipal RN

Depuis la rentrée, 
notre service de 
transports urbains 
a évolué pour un 
meilleur service à la 
population. Créé en 
1975 sous l’impulsion 
de Jean Legendre, ce 
service gratuit dès 
cette époque, le reste 

et le restera pour les usagers. Il faut cepen-
dant bien payer nos transports ! C’est grâce 
au Versement Mobilité (VM) versé par les 
entreprises de 11 salariés et plus sur notre 
Agglomération que nous pouvons mettre à 
disposition de nos habitants ce service de 
qualité. Pour le financer, 4,8 millions d’euros 
+ 1,8 millions pour les transports scolaires et 
périurbains sont nécessaires. Depuis la crise 
du COVID, les dimanches et jours fériés sont 
devenus gratuits.
Avec près de 6 millions de voyages par an, 
il est le premier réseau de transports de 
France dans notre strate d’agglomération, 
en fréquentation. 
Arborant fièrement les couleurs bleues de 
votre Agglomération qui gère son organi-
sation, nous avons décidé le verdissement 
de notre flotte en adoptant le GNV moins 
onéreux et plus écologique. Sur la durée du 
contrat qui nous lie à la société ACARY, l’ARC 
changera deux bus par an, dès 2022.  

Pour l’année prochaine, nous achèterons 
aussi un bus articulé (celui qui circule ac-
tuellement est en location) qui pourra ac-
cueillir 150 personnes, au lieu de 100 dans 
vos bus traditionnels. Ainsi la ligne 5 qui est 
victime de son succès pourra prendre plus 
de voyageurs grâce à cette acquisition. Nous 
récupèrerons le bus remplacé, pour l’affec-
ter sur la ligne 2. Nous avons, sur cette ligne, 
développé deux allers-retours le matin et le 
soir aux heures de pointe et amélioré la des-
serte de Clairoix, celle-ci sera soulagée.

Afin de mieux desservir nos 22 communes 
de l’ARC et les quartiers de Compiègne,  

un certain nombre de rotations a été créé. 
Nous avons, à certaines heures, uni les lignes 
4 et 6 dans le but d’éviter des chevauche-
ments entre elles, notamment entre la gare 
et le Palais mais aussi au niveau de la ZAC de 
Jaux-Venette. Plus de 24 services sont assu-
rés sur la ligne 6 au lieu de 19. Le cadence-
ment sur cette ligne est amélioré pour avoi-
siner l’heure, permettant une augmentation 
de passages aux arrêts. Le changement de 
matériel roulant, au fil des ans, sera large-
ment subventionné par le SMTCO (Syndicat 
Mixte des Transports Collectifs de l'Oise) qui 
nous aide depuis des années et sera un ac-
teur dans la réalisation du futur Pôle mul-
timodal de la gare. Cet espace permettra 
dans le quartier gare la circulation des bus, 
des cars de lignes, des cyclistes avec l’agence 
VELOTIC et des piétons, le tout dans un cadre 
entièrement rénové, arboré, et convivial. 

Évolution toujours sur votre réseau de 
transports avec la possibilité aux habitants 
de l’ex-CCBA, de pouvoir utiliser les cars 
périurbains, pour venir en centre-ville de 
Compiègne mais aussi dans les services 
médicaux, ou autres, grâce au maillage de 
nos lignes. À cet effet les lignes 105/112 et  
la ligne scolaire d’Armancourt ont été créées.

Enfin pour accompagner le plan vélo vou-
lu par la ville et l’ARC, nous avons décidé 
l’ouverture de l’agence VELOTIC de mai à 
septembre le week-end afin de répondre 
à la clientèle touristique. Nous continuons 
l’achat des vélos supplémentaires, élec-
triques et traditionnels. 

La mobilité est large, mais vos transports  
urbains sont une réalité pour toujours véhi-
culer plus de personnes toujours gratuite-
ment et limiter le nombre de voitures dans 
votre hyper centre.

Nicolas LEDAY
Adjoint au Maire délégué aux travaux, 
bâtiments communaux et transports, 

Vice-président de l'ARC

Évolution, pas de révolution... !

À qui profite le crime ?

L’année 2021 s’achève, 
dans un contexte par-
ticulier de crise sani-
taire qui perdure avec, 
devant nous, des défis 
économiques et sociaux 

majeurs. Tout au long de cette année, nous nous 
sommes toujours efforcés d’agir dans l’intérêt 
général, en portant une voix modérée, juste et 
résolue, et en défendant nos convictions et nos 
propositions.
En 2022, vous pourrez de nouveau compter 
sur nous ! Nous restons mobilisés pour porter 
vos priorités. Nous souhaitons que plusieurs 
d’entre elles, au cœur de notre projet, soient 
mieux considérées à Compiègne.
Pour 2022, nous formons le vœu d’une ville 
plus économe, où les investissements sont 

priorisés et anticipés. En effet, malgré nos 
demandes répétées, la municipalité ne nous 
a jamais communiqué un plan pluriannuel 
d’investissements permettant de se projeter 
et d’anticiper sur les dépenses à venir. La ré-
sultante de ce mode de gestion est un très 
haut niveau d’imposition couplé à une ab-
sence de priorisation des dépenses.
Pour 2022, nous formons le voeu d’une 
ville encore plus verte et plus écologique. 
Oui, par delà les mots et les actions cosmé-
tiques, nous souhaitons qu’enfin des actions 
ambitieuses soient concrétisées, en matière 
de circulation douce par exemple, avec no-
tamment la sécurisation du pont Louis XV et 
l’aménagement du Pont de Soissons.
Pour 2022, nous formons le vœu d’une ville 
encore plus démocratique et citoyenne. Nous 
n’avons pu que constater la frustration qu’a 

générée la mise en place des CILQ, censés être 
l’instrument participatif de la majorité muni-
cipale. Force est de constater que, malgré des 
objectifs ambitieux affichés, l’absence de prise 
en compte réelle des attentes des habitants a 
conduit à des démissions en cascade. Nous re-
grettons, par ailleurs, que nos positions équili-
brées soient sans cesse caricaturées par la ma-
jorité, sans débat possible. Tout comme nous 
regrettons d’être mis de côté régulièrement 
lors d’évènements, le Maire ayant décidé que 
nous ne devions pas être destinataires des in-
vitations de la Ville envoyées aux élus. 
Mais avant tout, pour 2022, nous vous adres-
sons nos vœux de bonheur et de santé !

Daniel LECA, Sylvie MESSERSCHMITT,  
Solange DUMAY, Etienne DIOT,  

Emmanuelle BOUR, Anne KOERBER

Compiègne 2022 : une ville plus économe, plus verte 
et plus démocratique

Ils s’appellent Mickaël, 
Bertrand, Djibril, Ti-
phaine, Florian et  
Lilou.
Ils font une formi-
dable équipe depuis 
le mois de janvier 
dernier dans une  
totale improvisation 
et bien loin, très loin 

même de  leurs compétences habituelles.

Ils s’appellent aussi Kimberley, Catherine, 
Jean-Christophe, Brigitte, Mélanie, Dany 
et Laura.
Ils sont agents ou vacataires territoriaux.  
En tout ce sont plus de 80 membres du per-
sonnel de la Ville et de l’ARC qui ont contri-
bué à ce dispositif alors que les services 
municipaux étaient fermés pour cause de 
confinement.

Ils s’appellent encore Tom, Oumar, Sophie, 
Moussa et Nicolas.
Ils ont partagé leur quotidien avec environ 
80 médecins et infirmiers et de nombreux 
sauveteurs.

Enfin, ils s’appellent Léna, Shérif, Sandrine 
et tant d’autres dont je ne peux nommer 
tous les prénoms, sans oublier bien sûr  
nos maîtres nageurs, nombreux et fort  
impliqués.
Ils ont permis 150 000 injections pour nous 
vacciner contre la Covid avec des journées 
à près de 1200 patients par jour !
Douze établissements scolaires ont pris le 
chemin du centre lors de la rentrée de sep-
tembre permettant de vacciner 300 jeunes.

Et surtout elles s’appellent Anne, Juliette, 
Isabelle et Christel. Ces quatre jeunes 
femmes ont permis l’organisation et le suivi 
de ce formidable épisode municipal, en lien 
quotidien avec Doctolib et l’ARS.

Je veux par ces lignes leur témoigner  
mon admiration sincère ainsi que tous 

nos remerciements au nom de tous ceux  
et celles qui ont franchi les portes de  
notre centre municipal de vaccination.

La volonté de notre Maire est de mainte-
nir ce service qu’il estime devoir à chacun 
d’entre nous. Les dernières dispositions 
gouvernementales ont nécessité de revoir 
à nouveau l’organisation du centre, et tous 
ont répondu présents pour en maintenir  
la qualité de l’accueil et du service ! 

Bravo, merci et que ces fêtes soient pour 
tous des plus chaleureuses.

Prenez soin de vous chaque jour de cette 
nouvelle année !

Françoise TROUSSELLE
Adjointe honoraire au Maire déléguée  
à l’information et à la communication 

Au suivi de l’aménagement du Pôle Gare 
Déléguée au quartier du Centre-Ville 

Bravo et merci

Le centre de vaccination de Compiègne 
est désormais installé dans les anciens 
locaux d’Intermarché, rue Bernard 
Morançais à Compiègne.

Il est ouvert du lundi au dimanche de 
8h30 à 12h et de 14h à 17h30, exclusi-
vement sur rendez-vous (vaccination 
possible sans rendez-vous pour les 
plus de 65 ans, en fonction des stocks 
disponibles).

Pour prendre rendez-vous, il suffit de 
vous rendre sur le site Doctolib ou 
de téléphoner au : 03 44 85 54 19,  
du lundi au samedi de 8h30 à 12h et 
de 14h à 17h.
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L’espace Edition Jeunesse Accessible est 
en priorité destinée aux enfants dys*, au-
tistes, déficients intellectuels, sourds ou 
malentendants, aveugles ou malvoyants. 
Les documents sont empruntables par 
tous et ils incluent des ouvrages spéci-
fiques à la disposition des parents et ac-
compagnants, ainsi que des livres de sen-
sibilisation au handicap.

« Les Bibliothèques ont déjà proposé des ac-
tions ponctuelles pour le handicap, indique 
Arielle François, adjointe au maire délé-
guée à l’action culturelle, mais nous souhai-
tions aller plus loin en proposant dans nos 
collections un fonds permanent adapté aux 
enfants en situation de handicap ».

En partenariat avec la Médiathèque dé-
partementale de l’Oise, l’association 
Signes de sens et les élus chargés de la 
culture et du handicap, près de quatre 
cents ouvrages adaptés ont été achetés 
avec l’aide du Centre National du Livre. 
Afin de faciliter l’accès aux documents, 
un mobilier spécifique a été fabriqué par 
les menuisiers de la Ville de Compiègne, 
sur la base d’un modèle conçu par la Mé-
diathèque départementale de l’Oise.

« Une bibliothécaire sensibilisée à ces 
questions, Corinne Lesueur, a été chargée 
de conduire le projet », précise Antoine 
Torrens, directeur des Bibliothèques. 
« La réussite de ce projet lui doit beau-
coup et elle organise régulièrement des 
ateliers avec nos différents partenaires : 
l’IME de la Faisanderie, la classe Ulis de 
l’école Ferdinand Bac, le centre Rabelais 
de l’école Charles Faroux, l’Arche de Com-
piègne et Trosly-Breuil ».

« La bibliothèque Bellicart qui accueille ce 
fonds est un équipement de petite taille 
mais qui bénéficie de grands atouts » 
ajoute Marie-Christine Legros, conseil-
lère municipale déléguée au handicap et 
à l’accessibilité. 
« Sa proximité avec de nombreux établis-
sements scolaires en font un lieu privilé-
gié pour l’accueil des classes. Et surtout, 
elle est sur un seul niveau, en rez-de-
chaussée, et dispose d’un vaste parking, 
ce qui en fait la bibliothèque la plus ac-
cessible du réseau compiégnois pour les 
personnes à mobilité réduite et les habi-
tants de la périphérie ». 

La bibliothèque Bellicart 
s’adapte aux enfants 
en situation de handicap
Une toute nouvelle collection de livres adaptés a été inaugurée à la bibliothèque 
Bellicart, à l’occasion de la semaine de l’Edition Jeunesse Accessible. 

Malgré une période de confinement, les 
commerçantes des boutiques Lulufri-
pette et Idely se sont montrées satisfaites 
de cette première année d’activité. 
Elles ont d’ailleurs demandé le renouvel-
lement de la période d’essai afin de bé-
néficier d’une autre année complète de 
référence et ainsi concrétiser leur instal-
lation dans la boutique, en signant un bail 
commercial.

Le commerçant à l’essai bénéficie en ef-
fet d’un loyer modéré pendant la période 
d’essai et du soutien des partenaires de 
l’opération. Par exemple, le partenaire 
Groupama offre la gratuité de l’assurance 
pendant la période d’essai. Le commer-
çant est également accompagné et suivi 
dans son activité, ce qui permet d’afficher 
un taux de transformation de l’essai de 
presque 80 %.

« 80 % des commerçants qui bénéficient 
de ce dispositif concrétisent ensuite 
leur projet » souligne Claudine Gréhan, 
conseillère municipale déléguée au com-
merce et à l’animation du centre-ville.  
« C’est pourquoi nous encourageons ce 
dispositif et avec la Fédération Nationale 
des Boutiques à l’Essai, avons lancé une 
deuxième opération sur Compiègne ».

L’appel à candidatures de la deuxième 
boutique à l’essai de Compiègne a pris fin 
en novembre et une candidate a été choi-
sie. Il s’agit de la boutique Moka blanc qui 
a ouvert en décembre, 6 rue du Général 
Leclerc. « Les deux autres dossiers audi-
tionnés lors du comité de sélection étaient 
également très bons. Les commerçants 
seront donc dirigés vers d’autres locaux 
vacants du centre-ville afin qu’ils puissent 
s’installer ».

Ma boutique à l’essai, 
un an après !
En novembre 2020, deux enseignes, Lulufripette et Idely, prenaient possession de 
la première boutique à l’essai mise à disposition sur le territoire de Compiègne, 
rue de Pierrefonds. Un an après leur installation, le bilan est plutôt positif.

CULTURE

Supermarché G 20, 15-17 place d’armes.

L’Occitane en Provence, 3 rue de la Corne de Cerf.
Boutique de produits de beauté inspirés de Provence.

Ultra Sport, 5 rue du Grand Ferré.
Boutique de vêtements et chaussures 
dans l’univers du sportswear.

La Cabane, 8 passage du Marché aux Herbes.
Bistro - Restaurant.

* Ce terme rassemble la dyslexie, la dysorthographie, la dyscalculie, la dysphasie et la dyspraxie.

Nouveaux commerces

COMMERCE

Festival des Forêts :
Lancement du projet 
pédagogique 2022
Aux actions destinées au public scolaire que le Festival des Forêts organise depuis 1996 
s’ajoute, depuis 2006, un projet d’insertion du public fragilisé et handicapé (handicap 
mental ou comportemental) qui s’adresse aux enfants du primaire. 

Pour le 30e anniversaire du festival, onze établissements compiégnois participent à  
l’édition 2022 du projet intitulée « Masques et Bergamasque » - de Venise à Rio.  
Ils accueilleront de février à juin le Quatuor Alfama lors d’une série d’ateliers, afin de 
préparer la musique et les costumes d’un concert partagé qui sera intégré fin juin à  
la programmation du festival des forêts. 

Infos sur : www.festivaldesforets.fr  

Les enseignes Lulufripette et Idely fêtent leur 1 an d'activité au sein de la Boutique à l'essai.
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Permanences
Pierre Vatin, député de Compiègne-sud, conseil-
ler municipal, tient ses permanences le lundi de 
16h30 à 17h30 au centre de rencontres de la Vic-
toire et de 18h15 à 19h au centre social, rue du 
Docteur Roux, le mercredi de 9h à 12h à l’Hôtel 
de Ville, le samedi de 9h à 10h à l’Hôtel de Ville 
et de 11h à 12h, au local du Puy d’Orléans,  
avenue du Général Weygand. 

Collectes de sang
Prochaines collectes : mercredis 12 janvier et 
9 février de 14h à 19h, et samedis 22 janvier et 
26 février de 8h30 à 12h30 dans les salles an-
nexes de l’Hôtel de Ville, rue de la Surveillance 
à Compiègne. Rens. au 03 44 85 25 08.

Collecte des sapins de Noël 
La collecte aura lieu les 3 et 10 janvier 2022 
au soir (excepté pour le Petit Margny qui sera 
collecté le matin). Une fois ces dates passées, 
vous devrez apporter les sapins en déchetterie.
Les sapins de couleur, recouverts de neige ou 
de décorations, ou dans un sac à sapin, ne sont 
pas recyclables. Ils ne seront donc pas collec-
tés et vous devrez là aussi les apporter direc-
tement en déchetterie.

Retrait des sacs 
de collecte des déchets
En raison des travaux de réhabilitation du 
Centre Anne-Marie Vivé, la distribution des 
sacs de collecte des déchets aux particuliers 
se fait jusqu’en juin 2022 à la salle municipale 
Debussy.

Service de garde 
des chirurgiens-dentistes
Le service de garde des chirurgiens-den-
tistes de l’Oise est régulé par le SAMU.  
Il faut donc composer le 15 pour toute urgence 
dentaire : uniquement les dimanches et jours 
fériés, de 9h à 12h.

Pharmacies de garde : 3237

SMUR : 15

 BRÈVES

F Avec l’ouverture de la 3e dose de vaccin 
dès l’âge de 18 ans, la Ville de Compiègne a 
transféré mi-décembre son centre de vaccina-
tion dans les anciens locaux d’Intermarché qui 
offrent plus d’espaces et toutes les conditions 
requises pour répondre à la demande croissante 
de vaccination.
Les personnes peuvent prendre un rendez-vous 
pour une 3e injection, entre 5 et 7 mois d’un 
schéma vaccinal complet. 
Pour cela, il suffit de vous rendre sur le site 
Doctolib ou de téléphoner au 03 44 85 54 19, du 
lundi au samedi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h.
Le centre de vaccination localisé rue Bernard 
Morançais à Compiègne, est ouvert du lundi  
au dimanche de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30,  
exclusivement sur rendez-vous (vaccination 
possible sans rendez-vous pour les plus de  
65 ans, en fonction des stocks disponibles).

Le Centre de 
vaccination est 
rue Morançais

Du lundi 7 février au vendredi 18 février, 
les centres de loisirs accueillent les en-
fants de 3 à 16 ans.
• Centre Jeanne d’Arc (3/5 ans) : 
   école Jeanne d’Arc, rue de la Baguette
• Centre Hersan (6/16 ans) : 
   école Hersan, 3 rue Martel
• Centre Pompidou (3/5 ans) : 
   école maternelle Pompidou 2, 
   allée Pierre Coquerel

• Centre Pompidou (6/16 ans) : 
   école Pompidou B, allée Pierre Coquerel
Les enfants y sont accueillis de 8h à 12h 
et de 13h30 à 18h. 
Possibilité de cantine.

Inscriptions du lundi 10 janvier 
au vendredi 21 janvier.
Si vous souhaitez que votre enfant parti-
cipe aux centres de loisirs durant les va-

cances de février, une inscription est obli-
gatoire sur le portail famille ou en mairie, 
au service de la Vie scolaire (bureau 251). 

Il vous est demandé de verser la totalité 
de la prestation au moment de l’inscrip-
tion. Ce prépaiement peut se faire direc-
tement en ligne par le biais du portail fa-
mille si vous disposez déjà d’un compte, 
ou par chèques et espèces en vous ren-
dant au service de la Vie scolaire durant 
les dates indiquées précédemment.

Nous vous rappelons que pour accéder au 
portail famille, un compte famille doit être 
ouvert auprès du service de la Vie scolaire.

Renseignements au 03 44 40 73 81

Centres de loisirs

Inscriptions sur les listes électorales
Vous venez d’emménager, vous avez changé d’adresse, vous avez eu ou allez avoir 
dix-huit ans, vous résidiez à l’étranger et étiez inscrit sur les listes consulaires… et 
vous souhaitez voter aux prochaines élections présidentielles des 10 et 24 avril 
2022, alors renseignez-vous !

Nouveau look pour le Resto’U
Rentrée scolaire 
2022-2023        

L’inscription électorale est une démarche 
volontaire et personnelle de l’électeur.

Vérifiez tout d’abord si vous êtes inscrit 
sur les listes électorales sur le téléservice 
« Interroger sa situation électorale » : 
https://www.service-public.fr/particu-
liers/vosdroits/services-en-ligne-et-for-
mulaires/ISE, ou en appelant le service 
élections de la Ville de Compiègne au  
03 44 40 72 28 ou 72 86.

Vous n’êtes pas encore inscrit…
Vous avez jusqu’au 4 mars 2022 pour 
vous inscrire :  

F sur le téléservice « demande d’ins-
cription sur les listes électorales » https://

www.service-public.fr/particuliers/vos-
droits/R16396

Fen mairie muni de votre pièce d’iden-
tité et sa copie, d’un justificatif de do-
micile à votre nom - non manuscrit - de 
moins de 3 mois (pas de facture de por-
table), aux horaires d’ouverture.

Fpar courrier en envoyant le formu-
laire complété à télécharger sur le site 
de Compiègne (https://www.agglo-com-
piegne.fr/inscription-sur-les-listes-electo-
rales), la copie de votre pièce d’identité 
et la copie de votre justificatif de domicile 
à votre nom - non manuscrit - de moins 
de 3 mois (pas de facture de mobile).

Pour tout renseignement :
vous pouvez joindre le service Elections 
au 03 44 40 72 86 ou 72 28, et par mail : 
elections@mairie-compiegne.fr

Horaires d’ouverture au public :
Lundi, mardi, mercredi et vendredi,  
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h
Jeudi de 13h30 à 17h 
Samedi de 8h30 à 12h

Créé en 1987, le restaurant universitaire 
de la rue du Port à Bateaux n’avait jamais 
connu de réels travaux de rénovation.  
En 2018, un projet de réhabilitation d'am-
pleur est lancé, ralenti par un incendie  
à l'été 2019 au 1er étage du restaurant.  
Les travaux ont lieu finalement de février 
2020 à juillet 2021. Les étudiants bénéfi-
cient désormais de beaux espaces de res-
tauration mis aux normes d’accessibilité, 
avec une nouvelle décoration, du mobi-
lier moderne et confortable, ainsi que des 
cuisines fonctionnelles.

Ce nouveau lieu de convivialité a été entiè-
rement repensé autour de trois ambiances : 
le Corner, la Canteen et le Comptoir, et pro-
pose dorénavant une salle privatisable et 
une terrasse. 
• Le Corner est ouvert en continu, du lundi 
au vendredi de 9h à 18h30
• La Canteen : du lundi au vendredi, 
11h30 - 13h30/18h20 - 19h50
• Le Comptoir : du lundi au vendredi, 
11h30 - 14h. Ouvert au public
Les travaux de près de 6 millions d’euros, 
ont été financés par le Cnous, le Crous 
Amiens-Picardie et des crédits accessibilité.

L’inscription des enfants domiciliés à 
Compiègne démarre le lundi 3 janvier et 
ce jusqu’au vendredi 29 avril 2022. Elle 
concerne :
- tous les enfants nés en 2019 et entrant 
en petite section de maternelle en 2022 
(même si l’enfant n’a pas 3 ans à la ren-
trée de septembre 2022) ;
- tous les enfants entrant au CP en sep-
tembre 2022 ;
- les nouveaux arrivants à Compiègne.
Pour cela, les familles peuvent : 
• se présenter au Service de la Vie sco-
laire, du lundi au vendredi (fermé le jeudi 
matin), de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h, 
au 2e étage - Accueil de l’ARC - Bureau 230.
• Se rendre sur le site internet de la Ville 
https://www.agglo-compiegne.fr/, rubrique : 
Service > Famille > Écoles > Inscrire mon  
enfant en ligne
Il convient de se munir du livret de famille 
ou d’un acte de naissance de l’enfant à ins-
crire, ainsi que d’un justificatif de domicile 
(facture d’électricité, de téléphone… de 
moins de 6 mois ou avis d’imposition de 
moins de 1 an) aux noms des 2 parents.
En cas de séparation des parents, il sera 
nécessaire de fournir une attestation écrite 
du parent n’ayant pas la garde principale, 
indiquant qu’il est informé de la procédure 
d’inscription à Compiègne, avec toutes ses 
coordonnées (adresse postale, mail et télé-
phone) et une copie de sa pièce d’identité.

Le nouveau Resto’U ouvert depuis la rentrée de septembre, vient d’être inauguré.
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F Pour échanger ou nous rejoindre, 
n’hésitez pas à contacter les conseillers 
municipaux coordinateurs des CILQ :
xavier.bombard@mairie-compiegne.fr   
kamel.touih@mairie-compiegne.fr

Informations : 
https://www.agglo-compiegne.fr/ 
les-comites-dinterets-locaux-de-quartiers

Des travaux de réflexion ont été menés en 2021 sur les 
sujets prioritaires préalablement identifiés lors d’un 
sondage au sein du CILQ Les Avenues-Saint-Lazare/Les 
Veneurs et Les Sablons. Voici les principales orientations 
et propositions :
F Création d'une cantine pour le collège Jacques Monod
« Depuis de nombreuses années, le collège Jacques Monod 
est le seul dans l’Oise qui ne bénéficie pas de cantine. Plus de 
70% des 410 élèves et 45 membres du personnel n’ont pas de 
solution de proximité à un coût raisonnable pour déjeuner. 
Cette situation préjudiciable pour la santé et la sociabilité  
des jeunes a été le sujet prioritaire de notre CILQ. 

Le 9 octobre dernier, un projet a été présenté à la Mairie pour 
qu’elle continue d'agir de concert avec le Département, les 
Bâtiments de France et l’Éducation Nationale. 
Un lieu proche du collège, avenue Thiers, a été identifié et 
fait l'objet d'une étude de faisabilité par les services du dé-
partement, responsable des collèges. Nos contributions nous 
permettent d'espérer que cette situation va enfin trouver une 
issue favorable, d’autant que plusieurs centaines de familles 
sont attendues dans le nouveau quartier des Sablons et que 
celui-ci intègrera la zone de recrutement du collège".

F L’urbanisme, les voiries et le vivre-ensemble
dans le nouveau quartier des Sablons
« Ce nouvel ensemble va accueillir sur 30 hectares plus de  
500 logements, des commerces, des activités tertiaires, ainsi que 
des établissements scolaires et des centres médico-éducatifs.  
À la demande de la Mairie, notre CILQ est intervenu pour  
réfléchir à l’amélioration du vivre-ensemble dans ce quartier. 
Des propositions concrètes ont été faites, comme la réalisa-
tion d’espaces extérieurs où les familles pourront se retrouver 
avec leurs enfants, ou bien la création d’un parcours de santé 
et l’installation de bancs. Les problématiques de mobilité, de 
stationnement et de circulation sont également des enjeux 
importants dans ce quartier qui verra l’afflux quotidien de  
plusieurs centaines de véhicules supplémentaires. Notre CILQ 
est attentif et fera prochainement des propositions ».

F Amélioration des conditions de circulation
« Après une visite terrain menée dans notre quartier par une 
de nos commissions et suite à des échanges avec des respon-
sables de la voirie, un projet d’amélioration de la sécurité a 
été déposé sur lequel la municipalité pourra prendre ensuite 
des décisions ».

CILQ Les Avenues/Saint-Lazare, 
les Veneurs et les Sablons : 
trois sujets prioritaires identifiés

(1)

03 75 240 110 

COMPIEGNE
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(*) Remise non cumulable valable jusqu’au 31/01/2022 inclus, uniquement sur la fourniture des produits, hors pose et hors chantiers neufs. Voir détails des conditions 
en magasins ou sur artetfenetres.com. (1) Contrat de garantie payant réservé au particulier propriétaire, intervenant après expiration des garanties décennales 
du fabricant et du poseur. Offre soumise à conditions, susceptible de modifications sans préavis. Voir conditions en magasins. Liste des magasins participants 
sur www.artetfenetres.com. Seules les fenêtres en PVC, en RFP® ou en Aluminium sont couvertes par la garantie à vie, à l’exclusion de tout autre matériau.


